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1. Introduction

Il n'existe pas encore de définition normative de la responsabilité sociale de l'entreprise

(RSE/CS/?). le Livre vert de la Commission européenne (2001) évoque l'idée d'un « processus volontaire

» grâce auquel les entreprises intègrent « des préoccupations sociales et environnementales aux

activités commerciales et leurs relations avec leurs parties prenantes »'.

En ce sens, la RSE se trouve au lieu géométrique des trois piliers - économique, social et

environnemental - (l'approche « tripple bottom line ») qui, depuis la conférence de Rio de Janeiro

en 1992, précisent la notion de développement durable entendu comme « un développement qui

répond aux besoins du présent, sans compromettre la capacité des générations futures à répondre

aux leurs »2.

Dans la perspective du développement durable, la RSE n'a de sens que si elle implique une

volonté d'intégration des trois dimensions économique, sociale et environnementale de la société, qui

se trouvent de fait en situation d'interdépendance. Elle présuppose donc une approche systémique.

Le développement de l'un des 3 volets du développement durable ne saurait se concevoir sans la

prise en compte des deux autres. Qui plus est, la prise en compte de l'un ne devrait pas se faire au

détriment des deux autres.
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La chaîne d'approvisionnement du coton est probablement l'une des plus emblématiques à

étudier en terme de responsabilité sociale de l'entreprise, d'une part parce qu'elle défie aujourd'hui

encore les sensibilités sociale, environnementale et économique des chantres du développement

durable, d'autre part parce qu'elle est en même temps un bon exemple de ce que des entreprises et

des ONG sont en mesure de réaliser pour palier le manque de ressources et/ou de volonté politique

de la part d'Etats dont le rôle premier en matière de droits de l'Homme et de préservation de

l'environnement serait justement de prendre leur responsabilité.

2. Les défis à la responsabilité

Chaîne d'approvisionnement du coton
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Les atteintes à l'environnement sont manifestes à deux moments de la chaîne d'approvisionnement,

lors de la phase de culture du coton et lors de l'opération de teinture. Dans les deux cas, ces

atteintes se traduisent d'une part par une consommation très élevée d'eau qui conduit à un déficit

dans les besoins quotidiens de la population, en particulier là où l'eau est une ressource précieuse

(notamment certaines régions d'Afrique, les pays Méditerranéens, le Pakistan, l'Australie) et dans les

régions où il y a forte concentration d'industrie textile (par exemple, la région de Tirupur en Inde).

Elles se traduisent d'autre part par une pollution des eaux et des sols en raison des substances

chimiques utilisées (au Nicaragua et en Ouzbékistan notamment).

Les questions sociales, elles, sont de nature diverses. Le travail des enfants est endémique

dans la phase de culture et dans la phase de production. Les horaires de travail excessifs (jusqu'à 60

heures, voire 70 heures hebdomadaires) sont monnaie courante sur l'ensemble de la chaîne

d'approvisionnement de coton située dans les pays en développement (phase 1 à 6). Sans parler de la liberté

d'association, trop souvent encore bafouée.

Quant aux atteintes à la santé, elles sont nombreuses, en particulier dans la phase 1 où, selon

l'OMS, les pesticides sont responsables chaque année de millions d'empoisonnements et de très
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nombreux décès. Dans la phase 5 (teinturerie, blanchiment), beaucoup de travailleurs/travailleuses

sont victimes de maladies de peau et se plaignent de maux de tête, ainsi que de problèmes de perte

de cheveux. Et leur faible niveau d'éducation fait qu'ils/elles ne sont pas toujours en mesure d'établir

un lien entre leurs conditions de travail, leur santé et leur niveau de vie.

Au niveau économique, enfin, les bas niveaux de salaires sont bien sûr la règle pour les 6

premiers maillons de la chaîne. Ils ne permettent bien souvent pas de couvrir le minimum vital. Et

pour les petits paysans, les prix offerts ne couvrent pas toujours leurs coûts de production.3

3. Principaux enjeux de la responsabilité sociale

Face à l'incapacité de certains Etats à œuvrer résolument dans le sens du bien commun de

la société civile qu'ils représentent, certaines compagnies ont commencé à se sentir interpellées

notamment par des enjeux tels que la violation des droits humains fondamentaux, le non respect

de conditions de travail décentes, le paiement de salaires situés en dessous du minimum vital, les

atteintes à l'environnement, et à accepter de prendre leur responsabilité dans le processus de

changement souhaité.

Au delà du souci de défendre des valeurs universelles qui ont à voir avec le respect de la

dignité de l'être humain, quelle que soit son appartenance culturelle, et au delà des préoccupations

face à la dégradation de l'environnement dans un monde fini, donc fermé, qui ne permet ni de

renouveler les matières premières, ni d'exporter ailleurs les problèmes de pollution, les compagnies

ont pris conscience également des risques potentiels à court terme dont elles devaient désormais

tenir compte.

Suite aux affaires Royal Dutch Shell (1995) et Nike (1997), pour ne citer que celles qui ont

le plus défrayés la chronique, elles ont dû reconnaître qu'elles pouvaient subir d'énormes pressions

de la part d'ONG, relayées ensuite par les consommateurs. Le cas récent â'Exxon Mobil (mai 2002)

a démontré une fois encore que les pressions exercées peuvent également être le fait des propres

actionnaires d'une compagnie. Ignorer de telles pressions, c'est prendre le risque d'entacher son

image de la compagnie, de lézarder sa cohésion interne, donc de porter atteinte à son capital de

réputation.

Que la responsabilité sociale de l'entreprise soit le grand enjeu de demain est encore attesté

par l'adoption en 1999, par le Parlement européen, d'un Code de conduite à l'intention des

entreprises européennes opérant dans lespays en développement, qui met précisément l'accent sur leurs

responsabilités sociales et environnementales. En France, enfin, l'année 2003 a vu la première
application de la loi sur les « nouvelles régulations sociales », dite loi NRE, qui oblige les sociétés cotées

en Bourse à fournir dans leur rapport annuel des informations sociales et environnementales. Mais
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le champ géographique de son application n'est pas défini et aucune sanction n'est prévue en cas de

manquement à l'obligation. '

4. Le code de conduite Clean Clothes

Face à la diversité des défis à gérer et à la complexité des contrôles à mettre en place, de

nombreuses ONG se sont attachées à élaborer des standards pour l'un ou plusieurs maillons de la

chaîne d'approvisionnement. Le tableau ci-dessous mentionne ceux qui actuellement sont le plus en

vue. Pour notre part, nous allons nous borner à détailler le modèle de code de conduite élaboré par

Clean Clothes Campaign.

Chaîne d'approvisionnement du coton et ses principaux standards
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1 Code Clean Clothes Campaign (CCC)

Le modèle de code de conduite proposé par Clean Clothes Campaign (CCC) porte sur les

conditions de travail dans l'industrie du vêtement', y compris les vêtements de sport. Il entend faire

avancer la cause des travailleurs qui y sont impliqués, de même que celle des consommateurs qui

achètent ce type de produits. Toute compagnie commerciale active dans le textile peut s'en inspirer

pour élaborer son propre code de conduite vis-à-vis de ses fournisseurs.

Selon ce modèle, une compagnie doit s'engager au travers de son code de conduite à faire de

son respect la condition sine qua non de tout accord passé avec ses partenaires directs', donc à vérifier

la conformité des pratiques de ses partenaires avec le code. Elle doit en outre s'engager à exiger de

ses partenaires directs d'étendre le champ d'application de son code à leurs sous-traitants. Elle doit

enfin observer les principaux standards internationaux établis par l'OIT (Conventions 29,105,100,

111,138,87,98,135 et 143), de même que quatre autres principes essentiels : paiement d'un salaire

correspondant au minimum vital, temps de travail normal de 48 heures par semaine (y compris 1 jour
de congé), un nombre d'heures supplémentaires occasionnel qui ne peut pas dépasser 12 heures

hebdomadaires, des conditions de travail décentes, l'obligation pour l'employeur d'établir avec l'em-
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ployé une relation durable (prestations sociales, formation professionnelle, formation scolaire pour
les plus jeunes travailleurs, travail régulier).

5. Management de la responsabilité sociale

5.1. Contraintes sur la structure de management

S'il va de soi que c'est au sommet de la hiérarchie qu'il revient d'assumer la responsabilité

sociale de l'entreprise et donc de communiquer clairement cet engagement aux partenaires internes

et externes, il est un autre impératif que l'entreprise ne saurait ignorer, celui de faire siéger la personne

en charge de la responsabilité stratégique d'un tel engagement au Conseil de direction.

Toutefois, la nomination d'un directeur RSE ne doit pas être un prétexte à déresponsabilisation

de la part des autres directeurs. Il s'agit au contraire pour chaque membre du Conseil d'être

un ambassadeur RSE dans son propre département et donc d'y relayer les décisions, les inputs et le

matériel de communication émanant du département RSE.

La nomination d'un responsable RSE au sein d'un Conseil de direction crée de fait des conflits

de compétences qui ne sont pas simples à résoudre. Comme la notion de RSE a trait à la fois aux

questions économique, sociale et environnementale, et que cette responsabilité s'exerce aussi bien à

l'extérieur de l'entreprise qu'à l'intérieur, cela signifie que le directeur RSE devrait partager son pouvoir

décisionnel avec le directeur des RH, le directeur des finances et le responsable des affaires environnementales.

Cela suppose donc une harmonisation des politiques entre départements concernés.

5.2. Cohérence des instruments de management

Une compagnie qui entend imposer un code de conduite à ses fournisseurs situés dans les

pays en développement peut difficilement demeurer en reste par rapport à ses propres collaborateurs.

D'autre part, nous avons relevé précédemment qu'un engagement RSE valait en principe pour
l'ensemble des partenaires de l'entreprise.

Pour éviter des comparaisons entre partie prenantes qui ne seraient pas à son avantage, il est

donc impératif pour une compagnie disposant d'un code de conduite, d'élaborer et de mettre en

œuvre un texte plus générique destiné à l'ensemble de ses partenaires. Un code d'éthique d'entreprise

pourrait donner sens et cohérence à l'ensemble des instruments de management RSE de la compagnie,

y compris le monitoring et le reporting. Et surtout, il pourrait servir de référence et de garantie

RSE à ses propres collaborateurs ainsi qu'aux partenaires non couverts par le code de conduite.
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5.3. Consultation des partenaires

La consultation est au cœur de la philosophie RSE. Il s'agit donc pour l'entreprise de mettre

en place une politique de communication symétrique, de faire participer ses divers partenaires aux

réflexions et aux projets en cours. Mais donner la parole est une chose. Faut-il encore ensuite s'efforcer

de tenir compte des avis émis et donner un feedback aux partenaires interrogés de la manière dont

les idées et propositions recueillies ont été - ou non - prises en compte par l'entreprise.

5.4. Traçabilité financière

Il appartient aussi à la compagnie engagée dans un processus RSE d'intégrer de manière

plus explicite dans sa comptabilité les dépenses occasionnées par son engagement. Le souci d'une

plus grande transparence, élément déterminant de la responsabilité sociale de l'entreprise, doit

aussi passer par des comptes qui permettent de rendre davantage tangible ce qui, par nature, est

du domaine de l'intangible. C'est certainement un premier pas dans l'évaluation de l'incidence de

l'engagement RSE sur la compétitivité de l'entreprise.

5.5. Mesure des performances

A partir du moment où une entreprise se dit socialement responsable, elle doit inclure dans

son système d'évaluation des performances des critères RSE. De tels critères doivent aussi être pris en

compte dans l'évaluation de ses collaborateurs. Et aller jusqu'au bout de cette logique signifie mettre

en place un système de rémunération qui tienne compte de l'engagement RSE de l'entreprise. Pour

une entreprise qui affiche des ambitions RSE, cela n'aurait aucun sens d'en rester à un système de

bonus essentiellement basé sur la performance économique.

5.6. Monitoring interne et externe

Le contrôle de la bonne application du code de conduite chez les fournisseurs de la

compagnie doit respecter certaines règles de base. Il faut d'abord qu'il soit continu, ce qui suppose la

nomination de responsables RSE, qui rapportent directement et régulièrement au directeur RSE de

la compagnie. Ce dernier doit lui aussi, de visu, se rendre compte de l'évolution de la situation et

visiter régulièrement ses fournisseurs. En raison de l'inexpérience et du déficit d'informations des

salariés de ses fournisseurs, la compagnie doit aussi mettre en place des séances d'informations et

des programmes de formation de responsables RSE sur le terrain. Elle doit définir des critères

d'évaluation, identiques pour tous ses fournisseurs, et dûment formalisés. Et lorsque des manquements

apparaissent à l'égard du code, la compagnie doit accorder un délai à ses fournisseurs pour leur

donner la possibilité de corriger la situation.
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A ce monitoring interne réalisé par les soins de la compagnie peut s'ajouter un monitoring

externe confié à des personnes ou à des organisations indépendantes de l'entreprise. La transparence

qui, dès lors, prend son sens véritable peut conduire à la publication des résultats de l'audit indépendant

réalisé. Clean Clothes Campaign Suisse" a fait un pas décisif dans ce sens en signant un accord

avec trois entreprises suisses' ayant adopté un code de conduite conforme au modèle proposé. Un

projet-pilote a été conduit par CCC de mars 2000 à janvier 2003. Les résumés des rapports d'audit

sont disponibles sur internet10.

5.7. Reporting

Sur la base des résultats de son monitoring interne, une compagnie a aussi tout le loisir de

rendre compte elle-même de son engagement RSE à ses divers partenaires. Le rapport annuel

traditionnel des entreprises, à vocation strictement économique, fait place - ou côtoie de plus en plus - un

rapport social. Afin de faciliter la tache des compagnies, des lignes directrices ont été élaborées par la

Global Reporting Initiative. Fondée en 1997, la GRI cherche à instaurer un standard international en

matière de reporting sur développement durable". Elle exige des compagnies qui entendent utiliser

publiquement son modèle la prise en compte de 11 principes fondamentaux, mais ne mentionne pas

la nécessité de contrôle. Ces principes sont les suivants : transparence, ouverture, vérification, exhaus-

tivité, pertinence, contexte de durabilité, précision, neutralité, comparabilité, clarté et périodicité.

6. Conclusion

Derrière les instruments du management de la responsabilité sociale se cachent les actions

concrètes, les progrès réalisés grâce à des compagnies qui ont su tirer profit de performances

économiques auxquelles étaient étroitement associées des performances sociales et environnementales.

Envoici une liste non exhaustive :

• le passage à la culture du coton bio,

• un système de recyclage de l'eau et de récupération du sel utilisé pour la teinture,

• la reforestation,

• un atelier de travail suffisamment éclairé et aéré,

• des sanitaires dignes de ce nom,

• un contrat de travail, des fiches de salaires détaillées, un salaire décent,

• des visites médicales gratuites,

• des écoles pour les enfants pauvres,

• des cours de formation,
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NOTES

1 European Commission, Corporate Social Responsibility Green Paper Consultation, Bruxelles, UE, 2001.

2 Commission mondiale sur l'environnement et le développement (The Brundtland Report), Notre avenir à tous, Montréal,
Editions du Fleuve, 1988, (1987).

3 Sylvie Giscaro, Un coton bio et équitable : la réponse aux défis de lafilière coton Links Conseil, bamyian aol.com, 2002, pp.
4-5 ; S. M. Prithiviraj, Dirty Shirts, Goede Waar & Co, Amsterdam, 2002, pp. 23-25-

4 Cf. "La responsabilité sociale des entreprises", in Futuribles, juillet-août 2003, pp. 11-28 ; cf. aussi Alternatives économiques,
novembre 2003, pp. 28-33.

5 Clean Clothes Campaign, "Code oflabour Practicesfor the apparel industry including sportstvear"', 1998, pp. 1-12, in http:

I/www. cleanclothes. org.

6 La notion d'industrie du vêtement doit être comprise dans un sens large. Le code s'applique en fait aux activités économiques

ci-après, recensées dans la classification industrielle générale de la Communauté européenne (NACE) : ^-Manufacture of
ready-made clothing and accessories; 452-Manufacture of mass-produced footwear; \^\-Production of hand-made
footwear.

7 CCC énumère la liste des partenaires concernés : contractors, subcontractors, suppliers and licensees.

8 Cette ONG suisse est constituée des organisations suivantes : Pain Pour le Prochain, La Déclaration de Berne et Action de

Carême.

9 II s'agit de Migros, Veillon et Switcher.

10 http://www.CleanClothes.ch

11 La GRI se trouve du reste aujourd'hui en concurrence avec la European Fundation for Quality Management (EFQM) qui a

présenté en novembre 2003, à Bruxelles, ses propres guidelines pour le reporting de la RSE.
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